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Société anonyme au capital de 1 071 998,80 €.
Siège social : 11, rue Dieu, 75010 Paris.

418 267 704 R.C.S. Paris.

Avis de convocation d'une assemblée générale d'actionnaires

Les actionnaires de la société Netbooster sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le lundi 20 février 2012 à 17 heures, au cabinet Lerins
Avocats AARPI, 64, rue la Boétie, 75008 Paris, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

— Modification des termes du contrat d’émission des obligations convertibles émises en mars 2007 (Code Isin FR0010452128) (ci-après les obligations)
sous la condition suspensive du vote favorable de l’assemblée générale des porteurs d’obligations ;
— Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital, avec suppression de droit préférentiel de souscription par placement privé ;
— Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ;
— Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan
d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ;
— Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription d’actions (BSA) et/ou des bons de souscription d’actions
remboursables (BSAR) réservés à une catégorie de personnes ;
— Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d'attribuer des bons de souscription de parts de créateur d'entreprise (BSPCE) ;
— Pouvoirs.

L’avis de réunion de ladite assemblée a été publié au BALO le 16 janvier 2012 (Bulletin n° 7)

————————

A – Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.

Les actionnaires sont informés que la participation à ladite assemblée est subordonnée à l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire
ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième (3ème) jour ouvré précédant l'assemblée générale (soit le 15 février 2012) à zéro heure, heure
de Paris :

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité.
Pour pouvoir participer à l’assemblée, cette attestation de participation doit être transmise à la société générale, Service des assemblées, 32, rue du
Champ de Tir, BP 81236, 44312 Nantes Cedex 3, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de l’assemblée par l’actionnaire qui n’a
pas reçu sa carte d’admission.

B – Mode de participation à l’assemblée générale

Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission à la Société Générale, Service des
assemblées, 32, rue du Champ de Tir, BP 81236, 44312 Nantes Cedex 3 ou présentée l’attestation visée ci-avant le jour de l’assemblée pour l’actionnaire
qui n’a pas reçu sa carte d’admission.

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée générale, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

— donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 225-106 du Code de commerce ;
—soit adresser à la Société une procuration sans indication de mandat, étant précisé que l'absence de mandat entraîne un vote favorable aux résolutions
proposées ou agrées par le conseil d'administration ;
— soit voter par correspondance.

Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sera adressé à l’actionnaire sur simple demande par écrit de sa part auprès de la
Société Générale, Service des assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, BP 81236, 44312 Nantes Cedex. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard
six (6) jours avant la date de l’assemblée générale.

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation, de telle façon que les services de
Société Générale, Service des assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, BP 81236, 44312 Nantes Cedex le reçoivent au plus tard trois (3) jours avant la
tenue de l'Assemblée.

C – Droit de communication des actionnaires
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Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83
du Code de commerce sont mis à disposition au siège social à compter de la convocation.

D– Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au président du conseil d’administration de la Société des
questions écrites jusqu’au quatrième (4ème) jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social de la Société. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription
en compte.

Le conseil d'administration.
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